
 

 

1/2 
SECUPREV FORMATION- SARL au capital de 4000 euros- 809 621 360 R.C.S Evreux 

20, Rue William Dian 27620 GASNY- 06.43.38.90.65- secuprevformation@gmail.com 

Numéro de déclaration d’activité auprès du préfet de région de Haute-Normandie : 23270189027                                              MAJ: 07/2022 
 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

 

Formation  
 
Sécurité incendie – Exercice d’évacuation 
 

 

OBJECTIFS 
Tester le comportement du personnel lors d'une mise en situation d'un sinistre dans l'enceinte de l’entreprise ou de 

l’Etablissement Recevant du Public. 

 

MODALITE D’ENCADREMENT 
Formateur qualifié ayant une solide expérience dans le domaine de la sécurité incendie ou équivalence SSIAP 1  

ou PRV1. 

PARTICIPANTS 
L’ensemble du personnel de l’établissement. 
 
 

DUREE et HORAIRES DE LA FORMATION  
La durée pour une formation exercice d’évacuation est de 2h00. 
La durée de l’exercice comprend l’exercice en lui-même ainsi que le débriefing avec le personnel. 

 
LIEU  
L’exercice d’évacuation s’effectue dans les locaux de l’entreprise. 

PRÉREQUIS 
Cette formation s’adresse à toute personne travaillant dans un Etablissement Recevant du Public ou travaillant dans une 
entreprise.  

MÉTHODES 
Déclanchement d’une alarme avec dégagement de fumée. Débriefing avec le personnel chargé de l’évacuation. 
 

SUPPORTS PEDAGOGIQUES 
Générateur de fumée. 
 

TARIFS 
Sur devis. 
 

ÉVALUATION  
Attestation de présence. 
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EQUIVALENCE 
Pas d’équivalence sur cette formation. 
 

 
 
PLAN DE FORMATION 
  

 
  

PRATIQUE : 
 

➢ Mise en place d'un choix d'exercice d'évacuation suite à un sinistre survenu dans vos locaux. 

➢ Exercice d'évacuation sans fumée 

➢ Exercice d'évacuation avec l'emploi de fumée. 

➢ Exercice d'évacuation avec l'emploi de fumée et d'une victime.  
 
  

 CONCLUSION :  
 

Synthèse et bilan de la formation un rapport sera établi afin de le mettre dans le registre de sécurité 
 
Nota : 
Les durées sont données à titre indicatif et sont susceptibles de varier en fonction des interventions des stagiaires.  
 


